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Feuille d’information no 11 
LA MASSE 

 
 
La Masse est un bâton massif, lourd et richement orné que 
l’on utilise à l'Assemblée législative. 
 
RAISON D'ÊTRE DE LA MASSE 
La Masse est le symbole de l'autorité de l'Assemblée. C’est 
pourquoi le sergent d'armes l’apporte en chambre chaque jour 
où l'Assemblée siège. 

Lorsque le président de l’Assemblée prend place au fauteuil au 
début de chaque séance, le sergent d'armes dépose la Masse 
sur le bureau. Ceci marque le début officiel de la séance. 
Lorsque la Masse est posée sur deux gros supports au pied du 
bureau, l'Assemblée siège alors en comité. 

À la fin de chaque jour, le sergent d'armes transporte la Masse 
à l'extérieur de l'Assemblée pour signifier la clôture de la 
séance quotidienne. 

 
ORIGINES 
L'origine du mot « masse » remonte à l'époque médiévale. Le 
droit canon interdisait alors aux évêques qui allaient en guerre 
de porter l'épée. Ils s'armaient donc d'une massue, appelée 
aussi masse ou masse d'arme. Ces termes désignaient une 
sorte de gourdin hérissé de pointes de fer. 

L'usage de la masse au Parlement remonte au milieu du 
XIVe siècle. Cette pratique était loin de plaire aux députés de 
l'époque qui y voyaient une atteinte à leurs droits, car le 
sergent d'armes s'en servait pour maintenir l'ordre au nom de 
l'Orateur de la Chambre (appelé président de nos jours). Ce 
n’est plus le cas aujourd’hui, où la Masse symbolise l’autorité 
du président de l’Assemblée. 

 
MOUVEMENT DE MASSE 
Au XIXe siècle, après un bref voyage, les députés de la 
Chambre des communes britannique prirent deux trains 
spéciaux pour rentrer à Londres. L’un des deux trains 
rapportait la masse de la Chambre et l'autre, la clé du coffre 
qui la renfermait. Le second train arriva une heure après le 
premier. Les députés arrivés au Parlement durent donc 

attendre que l'on apporte la clé pour enfin ouvrir le coffre et 
pouvoir reprendre leurs travaux. 

En 1626, durant une séance particulièrement houleuse, le 
sergent d'armes entreprit de mettre fin aux débats en 
s'emparant de la masse pour quitter les lieux. Un député aux 
réflexes rapides lui reprit la masse, ferma à clé la porte de la 
Chambre et mit la clé dans sa poche. 

 
LA MASSE DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
Un soldat de l'expédition de Wolseley sculpta la première 
masse à partir du moyeu d’une roue de charrette de la rivière 
Rouge. Il y grava un motif composé d’une rose, d’un chardon, 
d’une harpe et d’une fleur de lys. 
La Masse fut utilisée officiellement pour la première fois lors 
de l'ouverture de la première législature du Manitoba, 
le 15 mars 1871. L'Assemblée siégeait alors dans la résidence 
d'Andrew Bannatyne qui fut détruite par un incendie en 
décembre 1873. La Masse fut toutefois sauvée. 

Cette masse servit pendant 13 ans avant d'être remplacée. Elle 
est maintenant exposée dans le bureau du président de 
l’Assemblée au Palais législatif. 

 
LA MASSE ACTUELLE 
La Masse actuelle remonte à 1884. Elle mesure environ cinq 
pieds, pèse plus de 20 livres et est faite de métaux plaqués or. 
La Masse actuelle est ornée des mêmes symboles que la 
Masse originelle. Elle porte en outre une couronne, symbole 
du monarque, chef de l'État. Quatre castors représentent la 
place du Manitoba au sein du Canada; un globe et une croix 
rappellent le rôle de la religion et de la vie spirituelle dans la 
province. 
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